
La délégation du personnel doit-elle être consultée pour la charte
de télétravail ?

Réponse courte

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire lorsque la charte de télétravail est intégrée au

règlement intérieur de l'entreprise. L'art. L.414-3 du Code du travail confère à la délégation la mission de rendre son

avis sur l'élaboration ou la modification du règlement intérieur, ce qui inclut toute annexe relative au télétravail.

En dehors de cette hypothèse, la délégation doit être informée et consultée au titre de ses attributions générales

sur les conditions de travail et d'emploi. L'art. L.414-3 prévoit que la délégation rend son avis sur toute question ayant

trait à l'amélioration des conditions de travail et de la situation sociale du personnel. L'introduction ou la modification

d'une charte de télétravail relève directement de ce champ de compétence.

Définition

La consultation de la délégation du personnel en matière de charte de télétravail désigne la procédure par laquelle

l'employeur recueille l'avis préalable des représentants du personnel avant l'adoption ou la modification des

règles collectives de télétravail. Cet avis est consultatif mais son absence de sollicitation constitue un vice de

procédure. L'intégration au règlement intérieur renforce la portée juridique de la charte.

Conditions d’exercice

La consultation de la délégation obéit à des règles précises selon le support juridique retenu.

Hypothèse Détail

Charte intégrée au règlement

intérieur
Consultation obligatoire en vertu de l'art. L.414-3, al. 2

Charte autonome
Consultation recommandée au titre des attributions générales (art. L.414-3,

al. 1)

Accord d'entreprise La délégation est partie prenante de la négociation

Outils de surveillance
Consultation obligatoire si la charte prévoit des dispositifs de suivi (art.

L.261-1)

Avis
L'avis est consultatif ; l'employeur n'est pas tenu de le suivre mais doit le

solliciter
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Modalités pratiques

La procédure de consultation suit un déroulement précis.

Étape Détail

Transmission Adresser le projet de charte à la délégation avec un délai d'examen suffisant

Information Fournir les données nécessaires à l'examen : objectifs, impact, règles prévues

Réunion Organiser une réunion de consultation avec possibilité de questions et d'échanges

Avis Recueillir l'avis écrit de la délégation et y apporter une réponse motivée

Adoption Adopter la charte en intégrant les observations pertinentes de la délégation

Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel dès la phase de conception de la charte pour favoriser l'adhésion et anticiper les

objections.

Formaliser la procédure de consultation par un procès-verbal signé attestant que la délégation a été dûment

informée et consultée.

Répondre de manière motivée aux observations de la délégation, même lorsqu'elles ne sont pas retenues, pour

démontrer le respect de la procédure.

Renouveler la consultation en cas de modification substantielle de la charte, en particulier si de nouveaux outils de

surveillance sont introduits, conformément aux règles du règlement intérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 Code du travail
Attributions de la délégation : avis sur le règlement intérieur et les

conditions de travail

Art. L.261-1 Code du travail
Information préalable de la délégation sur les dispositifs de

surveillance

Convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020
Cadre collectif du télétravail et dialogue social
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L'absence de consultation de la délégation sur une charte intégrée au règlement intérieur peut entraîner l'inopposabilité des règles

aux salariés. Il est vivement recommandé de conserver la preuve écrite de la consultation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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